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Le Gouvernement italien et les journaux paraissent ignorer cet argument qui 
me paraît de toute importance, et qui a paru frapper mon interlocuteur. Il a tenu à 
me déclarer, à ce propos, que sa conviction de la nécessité de nos bons rapports 
était toujours plus profonde, et qu’il avait donné des instructions au Comte Pi- 
gnatti pour qu’il accentuât dans son discours de présentation cette note de con
fiance et d’amitié. Bien plus, il saisira la première occasion de s’exprimer publi
quement à ce sujet. J ’en ai pris acte en l’en remerciant.
A ../3

3. Wagnière fügte dem Schreiben handschriftlich hinzu: Je tiens à dire que M. Mussolini n’a nul
lement paru approuver cette campagne ni surtout l’article de la Tribuna. Il a cherché seulement à 
expliquer un certain état d’esprit. Je suis forcé de résumer brièvement un.long entretien.
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Der Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departementes, 
P.Dinichert, an den Vorsteher des Volksmrtschaftsdepartementes, E.Schulthess

S  MC. Berne, 28 juillet 1926

Ainsi que vous vous en souvenez peut-être, le Ministre des Etats-Unis d’Améri
que avait fait, en octobre 1923, des ouvertures officieuses en vue de connaître si 
le Conseil Fédéral serait disposé à entrer en négociations avec le Gouvernement 
des Etats-Unis en vue de la conclusion d’un traité d’amitié et de commerce basé 
sur la clause de la nation la plus favorisée inconditionnelle et destiné à remplacer 
le traité d’amitié et de commerce conclu entre la Suisse et les Etats-Unis, le 25 dé
cembre 18501. Par décision du 9 octobre 1923, le Conseil Fédéral avait autorisé 
le Chef du Département Politique a faire connaître au Ministre des Etats-Unis 
que la Suisse était prête à entrer en négociations dans ce but. Cette décision a été 
portée, le 10 octobre, à la connaissance du Ministre des Etats-Unis, M. Grew, 
mais aucune proposition ferme ne nous avait été faite jusqu’ici au sujet du traité à 
conclure.

La Légation des Etats-Unis vient de faire auprès de notre Département des ou
vertures verbales analogues à celles de 1923, en laissant entendre que, si nous 
pouvions accepter en principe la proposition du Gouvernement américain, ce der
nier nous ferait parvenir un projet de traité. La Légation a souligné à nouveau 
qu’il s’agirait d’un traité basé sur la clause de la nation la plus favorisée incondi
tionnelle, touchant, comme le traité de 1850, à des domaines divers, tels que le 
commerce, les droits consulaires, la protection de la propriété, etc.

Vous nous obligeriez en nous faisant connaître si nous pouvons persister dans 
l’attitude prescrite par la décision du Conseil Fédéral du 9 octobre 1923 ou si

1. AS 1854-1857, 5, S .2 0 Iff.
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vous estimez désirable que la question de savoir si nous devons entrer en négocia
tions en vue de la conclusion d’un nouveau traité d’amitié et de commerce avec 
les Etats-Unis fasse l’objet d’un nouvel examen.
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Der Adjunkt in der Handelsabteilung des Volkswirtschaftsdepartementes.J.Hotz, 
an den Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departementes,

P. Dinichert
S  FS Bern, 4. August 1926

Vereinigte Staaten. Handelsvertrag

Auf Ihr Schreiben vom 28. Juli1 beehren wir uns zu antworten, dass wir den 
Abschluss eines neuen Freundschafts- und Handelsvertrages mit den Vereinigten 
Staaten von Amerika nach wie vor für wünschenswert erachten. Unser Freund
schafts-, Handels- und Niederlassungsvertrag vom 25. November 1850 ist be
kanntlich nur noch unvollständig in Kraft, indem die Meistbegünstigungsartikel 
8-12 infolge Kündigung durch die Vereinigten Staaten mit dem 24. März 1900 
dahingefallen sind2. In den letzten Jahren hat die Union mit verschiedenen Län
dern, wie Deutschland, Estland, Finnland, Polen, Griechenland usw. Handels
verträge bzw. Handelsabkommen mit der Meistbegünstigungsklausel abgeschlos
sen. Wenn die Regierung nach dem geltenden Zolltarifgesetz vom 21. September 
1922 auch nicht ermächtigt ist, mit fremden Staaten Tarifvereinbarungen zu tref
fen, haben wir doch gleichwohl alles Interesse, uns auf dem amerikanischen 
Markt wiederum dauernd die Meistbegünstigung zu sichern.

1. Nr. 209.
2. Die beiden Staaten behandelten sich aber autonom auf dem Fusse der Meistbegünstigung 
(GBer 1926, S. 518).
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Das Politische Departement 
an die Gesandtschaft der Vereinigten Staaten von Amerika in Bern

Kopie
yVMC. Berne, 7 août 1926

Le 27 juillet, Miss Lucile Atcherson a pris la peine de venir exposer au Dépar
tement Politique Fédéral que, si ses vues étaient partagées, le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique envisagerait d’entrer en négociations avec le Conseil 
Fédéral pour remplacer le traité conclu entre la Suisse et les Etats-Unis, le 25 dé-
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